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FICELLE D’ENGERBAGE

fret payé

année est de même provenance
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z) La ficelle que la Coopérative vend cette année est de même provenance 
et de même qualité que celle qu’elle a distribuée depuis quelques années; 
cest donc vous dire que sa qualité est insur passable et que nous vous garan
tissons pleine et entière‘ satisfaction; sinon, votre argent vous sera rem
boursé.

Administration et Rédaction:
Ill Côte de la Montagnç, 

Québec.

Nous avons 1 honneur de vous offrir notre ficelle d’engerbage PURE 
MANILLE, 650 pieds à la livre (grosses boules), à raison de 0.1 57c la livre, 
fret payé sur toutes commandes d’au moins 200 livres.

Cette ficelle est dans des sacs de 50 livres chacun et, comme nous ne 
les divisons pas, nos clients devront commander une quantité de livres cor
respondant à un nombre de sacs complets.

CONDITIONS DE PAIEMENT: Comptant. Il est préférable que cha
que achat soit accompagné du montant voulu pour le solder.

Les commandes peuvent être adressées aux différentes succursales de 
la Coopérative ou à STE-ROSALIE Jet.

Sur un achat de 1,000 livres ou plus, nous accorderons une réduction 
de } de sou par livre.
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Canada, excepté Cité de Québec: $1.00
Cité de Québec et pays étrangers: $1.50

Pour les Sociétaires de la Coopérative Fédérée de Québec | . 75
et de la Société des Jardiniers-Maraîchers :

LE 9 JUIN 1927
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